REMBOURSEMENT SUR COTISATION MEDECINE


Pour obtenir le remboursement du trop versé de cotisation médecine sur 2022 et 2023 :

1/ Assurez-vous que votre collectivité est à jour de ses déclarations et versements de cotisations (le remboursement ne sera pas possible dans le cas contraire)
2/ Établissez le titre de recette correspondant au plus tard le 31/01/2026
3/ Joignez la demande de remboursement au titre émis


